
 
 

COMMUNIQUE  
 

DESIGNATIONS DES 29 ET 30 OCTOBRE 2022 
 

ELITE 1 
 

CARCASSONNE XIII – RC ST GAUDENS XIII 
 
À la suite d’une modification de programmation la rencontre se déroulera le samedi 29 
octobre 2022 à 16h30. Les juges de touche de la rencontre seront messieurs Youcef 
ALOUITE et Salim SABRI. Le 4ème arbitre sera monsieur Thomas PECH. 
 
 

XIII LIMOUXIN – SO AVIGNON XIII 
 
À la suite d’une modification de programmation la rencontre débutera à 15h00. Les juges 
de touche de la rencontre seront messieurs BERAIL TORRES Diego et TERKI Djelloul. 
 
 

ST ESTEVE XIII CATALAN – VILLENEUVE XIII RL 
 
À la suite d’une modification de désignation les juges de touche seront messieurs 
GALENDRIN Calvin et ARASA Henri. 
 
 

LE XIII BAROUDEUR DE PIA – ALBI RL XIII 
 
À la suite d’une modification de désignation les juges de touche seront messieurs BRU 
Alain et ALBERT Marc. Le 4ème arbitre sera monsieur LALLEMAND RABASSE Mickaël. 
 
 

TOULOUSE OLYMPIQUE – FC LEZIGNAN XIII 
 
À la suite d’une modification les juges de touche seront messieurs CARPENTIER RUELLE 
Hugo et MOREAU REFAT Louis. 
 
 
 

ELITE 2 
 

RUGBY CLUB SALON XIII – RACING CLUB LESCURE ARTHES XIII 
 
À la suite d’une modification de désignation l’arbitre de la rencontre sera monsieur 
GRANDJEAN Christophe. Les juges de touche seront messieurs ROCA Matéo et 
TORREILLES Aurélien. 
 



 
RACING CLUB BAHO XIII – RC CARPENTRAS XIII DU COMTAT 

 
À la suite d’une modification de programmation la rencontre débutera à 15h00.  
 
 
 

VILLEGAILHENC ARAGON RL – ILLE XIII 
 
À la suite d’une modification de programmation la rencontre débutera à 15h00. L’arbitre 
de la rencontre sera monsieur DE LA ROSE Kévin. 
 
 

U19 ELITE 
 

CARCASSONNE XIII – RUGBY CLUB SALON XIII 
 

À la suite d’une modification de programmation la rencontre se déroulera le samedi 29 
octobre 2022 à 14h30. Les juges de touche de la rencontre seront messieurs Thomas 
PECH et Salim SABRI. 
 

XIII LIMOUXIN – SO AVIGNON XIII 
 
À la suite d’une modification de programmation la rencontre débutera à 13h00. Les juges 
de touche de la rencontre seront messieurs BERAIL TORRES Diego et TERKI Djelloul. 
 
 

ST ESTEVE XIII CATALAN – VILLENEUVE XIII RL 
 
À la suite d’une modification de désignation l’arbitre central sera monsieur ARASA Henri. 
 
 

LE XIII BAROUDEUR DE PIA – ALBI RL XIII 
 
À la suite d’une modification de désignation l’arbitre central de la rencontre sera monsieur 
BRU Alain. Les juges de touche seront messieurs LALLEMAND RABASSE Mickael et ALBERT 
Marc. 
 
 

TOULOUSE OLYMPIQUE – FC LEZIGNAN XIII 
 
À la suite d’une modification de désignation l’arbitre central de la rencontre sera monsieur 
Nicolas SYLVESTRE. s juges de touche de touche seront messieurs CARPENTIER RUELLE 
Hugo et MOREAU REFAT Louis. 
 
 
 
 
 
 



 
DIVISION NATIONALE 1 

 
US FERRALS XIII – PALAU XIII BRONCOS 

 
À la suite d’une erreur de programmation la rencontre débutera à 15h30. 
 
 
 

AS POMAS – GRATENTOUR RUGBY XII 
 
À la suite d’une modification de programmation la rencontre débutera à 16h00. L’arbitre 
central de la rencontre sera monsieur ROIG David. 
 
 

VAULX EN VELIN RUGBY LEAGUE – SHARKS MONTPELLIER RUGBY LEAGUE 
 
À la suite du forfait de l’équipe des SHARKS MONTPELLIER RUGBY LEAGUE la rencontre 
n’aura pas lieu. 
 
 

BAROUDEUR XIII LAURENTIN – ST MARTIN XIII 
 
À la suite d’une modification de désignation l’arbitre central de la rencontre sera monsieur 
HUMBERT Franck. 
 
 

TOULOUSE OLYMPIQUE – FC LEZIGNAN XIII 
 
À la suite d’une modification de désignation l’arbitre central de la rencontre sera monsieur 
Nicolas SYLVESTRE. Les juges de touche les juges de touche seront messieurs 
CARPENTIER RUELLE Hugo et MOREAU REFAT Louis. 
 
 
 

U19 NATIONAUX 
 

 PARIS CHARENTON XIII - MONTPELLIER XIII 
 
Après accord entre les clubs, la rencontre RC ST GAUDENS XIII – TOULOUSE OLYMPIQUE 
est reportée au 10 décembre 2022 à 14h15. 
 
 

TOULOUSE OLYMPIQUE - RACING CLUB LESCURE ARTHES XIII 
 

Après accord entre les clubs, la rencontre débutera à 14h00. 
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